
4,6

25,5

7,6

11

35,8

7,4

4,0

4,2 6,8

17,6

21,6
8,1

40,5

1,3

4,0

Le parlement est composé de 766 députés européens dont 
74 de nationalité française. En mai 2014, 751 députés seront élus

Répartition des députés par groupes politiques (2009-2014) en %
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GUE : Gauche Unitaire Européenne - 
Gauche Verte Nordique (Le Parti de Gauche) 

Verts / ALE : Verts - Alliance Libre Européenne 
(Europe Ecologie les Verts et Région et 
Peuples Solidaires) 

S&D : Alliance Progressiste des Socialistes 
et Démocrates (Parti Socialiste) 

ALDE : Alliance des Démocrates et 
des Libéraux pour l’Europe (Modem)

PPE : Parti Populaire Européen 
(UMP et UDI) 

CRE : Conservateurs et Réformistes
européens (Aucun)

EFD : Europe libertés démocratie 
(Mouvement pour la France)

Non-inscrits (Front National)

Le Parlement européen est l’institution représentant les citoyens des États membres de l’Union européenne (UE). Son rôle s’est 
renforcé à travers les différents traités, mais aussi depuis l’élection au suffrage universel direct à partir de 1979.
Peu à peu, le Parlement européen est sorti de son rôle consultatif. Il a élargi ses compétences pour devenir un co-législateur avec le Conseil de l’UE.

DES COMPéTENCES IMPORTANTES
Compétences législatives : le Parlement possède un pouvoir législatif qu’il partage sur un grand nombre de sujets avec le Conseil de l’UE. Le pouvoir 
de proposer des actes juridiques est réservé à la Commission, mais le Parlement peut soumettre des textes qui lui semblent nécessaires.

Compétences de contrôle de l’exécutif de l’UE : 

•	 Le Parlement peut censurer la Commission, qui devrait alors démissionner. Ce pouvoir n’a jamais été utilisé, mais son existence permet déjà d’instau-
rer un rapport de force institutionnel. 

•	 Depuis le traité de Lisbonne, et en partie grâce aux écologistes, le président de la Commission européenne (« exécutif » de l’UE) est élu par le Parle-
ment, après proposition du Conseil européen. Première mise en œuvre après le vote du 25 mai. Nos candidats sont José Bové et Ska Keller.

•	 Les députés peuvent aussi poser des questions – écrites ou orales – à la Commission comme au Conseil. Une commission « Pétition » permet aussi 
aux parlementaires de recevoir des pétitions de la part des citoyens et d’établir des commissions d’enquête. 

•	 Le Parlement européen peut aussi faire un recours devant la Cour de Justice de l’UE, pour garantir des prérogatives face aux autres institutions. 
•	 Enfin, les députés doivent approuver en aval les accords internationaux négociés par l’UE (comme par exemple sur le controversé TAFTA).
Tous ces moyens de contrôle donnent ainsi voie à la démocratie citoyenne européenne.  

Compétences budgétaires : conjointement avec le Conseil, le Parlement définit chaque année le budget de l’Union européenne. 

Le Parlement européen
INSTITUTIONS

Nous pouvons construire un Parlement proche des citoyens.  
Des moyens existent déjà. À nous d’en informer les citoyens !

NOS PROPOSITIONS
•	 Lancer une campagne dans l’UE pour inviter les ci-

toyens à penser ensemble l’Europe et réduire l’absten-
tion.

•	 Renforcer le code de conduite pour lutter contre les 
conflits d’intérêts.

•	 Organiser un débat entre tous les candidats à la Com-
mission européenne.

•	 Rendre obligatoire la parité sur les listes européennes et 

DES ChIFFRES
•	 751 députés européens  

de 28 nationalités.
•	 74 députés français
•	 388 millions d’électeurs 

européens (505,7 millions 
d’Européens).
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